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Bonjour,

Juillet, les vacances! Avez-vous pu profiter de la chaleur et du soleil? La pluie s’est faite rare, mais nos plantes ont survécu. Les fleurs
que j’aperçois devant les propriétés en sont la preuve. Bravo à vous tous et toutes qui fleurissez notre beau village. Merci aussi aux
bénévoles qui s’occupent de fleurir le terrain devant l’église et les plates-bandes de la grotte.

La pluie se faisant rare, je vous félicite pour votre compréhension à dépenser l’eau potable de façon responsable. On annonce un
mois d’août au-dessus de la normale, il faudra donc continuer à faire attention à ne pas gaspiller l’eau. 

 Lors de la  clinique de sang qui s’est tenue à Buckland le 17 juillet, 90 donneurs se sont présentés au Centre Communautaire. De
ce nombre, 7 nouveaux donneurs. Plusieurs bénévoles ont permis cette activité. Merci à tous ces gens qui ont donné de leur sang
et de leur temps et bravo aux nouveaux donneurs.

Les membres de la corporation de développement de Buckland se sont réunis le 12 juillet. Le nouveau conseil est formé d’Andrée
Poulin, secrétaire, Normand Nolet, trésorier, Jean-Marc Carrier, administrateur, Annie Morissette, comité des nouveaux arrivants et
de nouvelles naissances et moi, présidente. Notre agent de développement, Gilles Lapointe, nous accompagne. Il y a de la place
pour d’autres personnes qui seraient intéressées à nous faire connaître des projets qui permettraient de développer notre municipalité
et à garder nos gens et même à intéresser de nouvelles familles à venir s’installer à Buckland, une Montagne de paysages .Si vous
avez des voisins qui ont une nouvelle naissance ou qui sont venus s’installer à Buckland, communiquez avec Annie Morissette pour
l’en informer.
 
Les Jeux d’eau seront bientôt accessibles. Un retard dans la livraison n’a pas permis qu’ils soient fonctionnels en juillet, mais le mois
d’août que l’on prévoit chaud vous permettra de venir vous rafraîchir tout en vous amusant.

Je reviens souvent sur la beauté de notre municipalité. N’est-ce pas la porte d’entrée du Massif? Bientôt, nous aurons un nouveau
recouvrement d’asphalte dans le village. Ce serait intéressant que les trottoirs et les chaînes de rue soient dégagés. Il ne faut pas
oublier de tondre la pelouse même sur les terrains non construits. Si chacun nettoie son devant de maison, le village entier sera
propre.  

Depuis quelque temps et même depuis plusieurs mois, nous voyons des chiens errants dans le village. Un règlement oblige tout
propriétaire de chiens à les tenir attachés et voir à ce qu’ils ne dérangent pas les voisins par leur aboiement. Souvent les propriétaires
se fient que leur chien n’est pas malin, mais lorsque ces animaux se retrouvent loin de leur maître est-ce la même chose? Et de voir
un gros chien s’approcher de nous, cela n’est pas très rassurant. Soyez vigilants. Si nous recevons une plainte pour un chien errant
ou que l’employé municipal voit un chien errer dans le village, il le ramassera et vous aurez une amende à payer ( $25, par jour) pour
le récupérer sinon il pourra être euthanasié après 72 heures. Ces renseignements font références au règlement 154-96. Merci pour
votre compréhension.

Nous avons encore la chance d’avoir une épicerie et une station à essence à Buckland. Si nous voulons ces services, c’est en les
utilisant. Pensons-y. Si jamais ils ferment, il sera trop tard et nous dirons j’aurais dont dû.
Une soirée de reconnaissance avait été prévue pour le mois d’août. Malheureusement, cela n’a pas été possible. Nous nous
reprenons donc et ce sera le 22 septembre. Vous aurez d’autres informations dans le journal de septembre. Réservez ce samedi.

Vous êtes toujours invités à venir aux séances de conseil. On n’est jamais mieux renseigné que par soi-même.
Passez un beau mois d’août, et je souhaite une bonne rentrée à tous les jeunes.

Juliette Laflamme, mairesse
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Résumé du procès-verbal de la séance ordinaire du 4 juin 2012Résumé du procès-verbal de la séance ordinaire du 4 juin 2012Résumé du procès-verbal de la séance ordinaire du 4 juin 2012Résumé du procès-verbal de la séance ordinaire du 4 juin 2012

Acceptation des chèques à ratifier et des comptes à payer du mois de mai 2012. Les comptes fournisseurs totalisent 90,234.52 $ et
les paies 14,079.57 $ ce montant représente le salaire des employés (18) et celui des membres du Conseil (6).

Acceptation de la dérogation mineure de M. François Nolet à la condition qu’il enlève les morceaux d’asphalte apparents et nivelle
les amoncellements de terre afin que le terrain soit propre. Il est aussi demandé d’ensemencer les abords du cours d’eau.

Engagement de Frédérique Leblond monitrice en chef & Rosalie Andrews monitrice au terrain de jeux.  Le terrain de jeux se tiendra
du 2 juillet au 10 août 2012. 
 
Installation de glissières de sécurité au coin du rang St-Louis, aux abords du pont sur le rang St-Thomas et réparations des glissières
qui ont été endommagées par la compagnie “Location Dickie Moore” de Ville Saint-Laurent, cette réparation leur sera facturée.

Acquittement des honoraires de BPR au 5 mai 2012 au montant de 3,730.65 $ taxes incluses

Un montant de 100.00 $ est donné comme commandite pour le brunch de la Fabrique.

La réunion du conseil municipal qui était prévue pour le 2 juillet sera le 9 juillet. 
 
Adoption du règlement no 03-2012 modifiant l’article 9 du règlement no 01-2012.décrétant les taux des taxes générales et les tarifs
de compensation pour l'année financière 2012 et les conditions de leur perception
Article 9. Tarif pour défrayer les coûts du financement et de fonctionnement du réseau d’aqueduc et d’égout du secteur Massif du

Sud
Le tarif exigé du propriétaire concerné et prélevé est de 585.52 $ par unité de logement construit ce qui représente les coûts de
fonctionnement pour 2012.
Chaque entrée de service, sur un terrain subdivisé ou non, construit ou non, destiné à desservir les bâtiments qui y seront
éventuellement construits et raccordés au réseau d’aqueduc et d’égout est de 605.39 $ ce qui représente les coûts de financement
pour 2012.

Installation de 2 projecteurs près du centre communautaire pour améliorer la sécurité des stationnements.

Annulation des rencontres PIIA avec St-Philémon

Dernier versement des chemins d’hiver pour la saison 2011/2012 au montant de 14,320.40 $ taxes incluses. 

Acquisition de la portion de rue des Sources de 127 pieds pour 1.00 $.  Les travaux de réparations se feront en juillet. 

60,000.00 $ sera affecté pour effectuer divers travaux de voirie dans la municipalité.

Les services de SEBCI sont retenus pour l’épandage de calcium liquide.  La quantité est 31,500 litres.

Adoption du projet de règlement modifiant le règlement de zonage 03-2003 et le règlement no 02-2011.

Demande d’autorisation pour les travaux au réservoir d’eau potable (surpression et rehaussement du pH)

Participation au projet H²O de Promotion Massif du Sud.  La participation financière de la municipalité sera de l’ordre de 5,000.00 $.

Un montant de 1,000.00 $ sera versé à la Coop Santé des Monts de Bellechasse.

Réservation de deux cartes pour le souper spectacle lors de la Fête de L’Armagh’nie au coût de 30.00 $ chacune.  Mme Laflamme
acquittera les frais pour la carte de son conjoint.
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                                                                             Société historique de Bellechasse                                                                              Société historique de Bellechasse                                                                              Société historique de Bellechasse                                                                              Société historique de Bellechasse 

Si vous désirez vous procurer la revue " Au fil du temps " consacrée à Buckland,
vous pouvez le faire en vous présentant au bureau municipal aux heures
d’ouverture au prix de 5$.
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Bienvenue au méchoui-bénéfice du centre marianiste qui aura lieu le 26 août et le 23 septembre au 1525 chemin Bord-de-l’Eau
à St-Henri.   L’accueil se fera vers les 16 heures et le repas vous sera servi à 17 h 30.  Le coût sera de 20 $ par adulte et de 10 $ 
par enfant de moins de 12 ans.  Pour ceux qui le désirent, vous pourrez apporter votre vin.
(Billet à vendre au Centre marianiste 418-882-0002)
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Le musée Gilles Villeneuve de Berthierville fêtera cette année, le 30e anniversaire de

la disparition du pilote.

Pour commémorer cet anniversaire, le musée a créé une médaille souvenir à l'effigie

du coureur exceptionnel de Formule1, figure emblématique du Patrimoine québécois

et canadien.

Cette médaille souvenir est vendue au musée de Berthierville ainsi que sur des

manifestations sportives et exposition au Québec.

Son prix très populaire ne peut que séduire le Grand Public, et la rendre accessible à

tous.

Son prix de vente public est de 3 dollars (sans les frais d'expédition, son diamètre est de 34 mm et sa couleur

"OR").

Catéchèse de cheminement - dernière chance d’évaluation 

Bonjour à chacun et chacune de vous.  Me voici de nouveau chez vous afin de vous donner une autre

possibilité d’évaluation pour la catéchèse.

En juin dernier, j’ai programmé 4 rencontres pour l’évaluation en catéchèse et j’ai également rencontré

des groupes. En regardant les dossiers de chacun des enfants, car j’ai fait un dossier à chaque enfant, j’ai réalisé

qu’une cinquantaine d’enfants ne se sont pas présentés à ces rencontres. Chaque année, il est important que

l’enfant se présente à l’évaluation. Je vois l’importance de bâtir un dossier pour chaque enfant. 

 Pour les enfants qui ont terminé le premier volume de «Laisse-moi te raconter» et se sont présentés

à l’évaluation ou qui travaillent dans le deuxième volume, je peux, s’ils le désirent, transmettre leur nom

à l’abbé Gilbert en vue de la préparation au sacrement du pardon.

   Dernière chance d’évaluation pour ceux et celles qui ne se sont pas présentés(es). Il aura une seule

rencontre:  le mardi 21 août, à 19 h à la sacristie de St-Philémon.

Je rappelle les dates d’inscriptions pour la catéchèse de cheminement pour l’an prochain.

Vous choisirez celle qui vous convient.

Lundi, 20 août, St-Damien Jeudi, 23 août, St-Nazaire

Mardi, 21 août, Armagh Lundi, 27 août, St-Philémon

Mercredi, 22 août, Buckland

Toutes les rencontres se tiennent à la sacristie sauf pour Armagh, c’est à la salle St-Cajetan.  Souhaitant vous rencontrer nombreuses
et nombreux.  Réjeanne Raby s.c.s.l.

M. Julien Brochu avise sa clientèle qu’il ne fera plus la livraison de pommes de terre. 
Ce fut un plaisir de vous servir.  Merci beaucoup.
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"Voici Je Me tiens à la porte et Je frappe." Vous attendez quelqu'un? 
Non. Pourtant quelqu'un frappe à votre porte, et il est tard, très tard même pour venir
vous déranger dans votre tranquillité. Mais regardons quand même qui est là, c'est
peut-être important. "Voici Je Me tiens à la porte et Je frappe. Si quelqu'un entend Ma
voix et ouvre la porte, J'entrerai chez lui, Je souperai avec lui, et lui avec Moi."
C'est le Seigneur Jésus Lui-même qui a prononcé ces paroles, et ce qu'Il veut c'est
que nous ayons une relation intime avec Lui. Oui Il veut devenir notre ami et nous
parler. Il veut nous donner l'assurance de la vie éternelle avec Lui. Il dit encore:"Celui
qui vaincra, Je le ferai assoir avec Moi sur Mon trône, comme Moi J'ai vaincu et Me
suis assis avec Mon Père sur Son trône." C'est une des plus belles promesses du
Seigneur pour nous, mais il y a une condition: "Celui qui vaincra." 
Que devons-nous vaincre pour recevoir ces promesses? C'est ce que nous verrons
à moins que vous vouliez en savoir plus tout de suite?
Claude Laflamme 418-789-4680
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